
COMPOSITION DE
L’ ÉQUIPE

Le Groupe Hospitalier Mutualiste de Grenoble est un 

Établissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif 

(ESPIC) à but non lucratif participant au service 

public hospitalier.

- 2 médecins
 • Dr C. DUSSUD-STEMPIN
 • Dr M. BONNOT

- 1 infirmière coordinatrice
 • N. ARIKAT

- 1 kinésithérapeute
 • S. GUYOMARD

- 1 psychologue clinicienne
 • A. DURAND

- 1 secrétaire médicale
 • A. PITULAT

Pour nous contacter, vous pouvez :

- nous joindre directement au téléphone :

   04 76 70 89 45 

- nous rencontrer dans nos locaux

Référence : IP-FDV-6573
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Elle s’adresse :

- Aux patients en fin de vie ou atteints d’une 

maladie grave pour laquelle les traitements curatifs 

seuls sont devenus insuffisants ou inappropriés.

- Aux familles et proches du patient.

- Aux équipes de soins.

- Aux professionnels de santé.

Elle est mobile :

L’équipe se déplace dans les services à la demande 

des équipes, en toute complémentarité avec elles, 

et sans se substituer à elles.

QUE SONT LES SOINS 
PALLIATIFS ?

  
Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus 
pratiqués par une équipe pluridisciplinaire. Ils visent à 

soulager la douleur, à apaiser la souffrance psychique, 

à sauvegarder la dignité de la personne malade et 

soutenir son entourage.

Les soins palliatifs s’adressent aux personnes 
atteintes d’une  maladie grave, évolutive ou 
terminale, ainsi qu’à leur famille et à leurs proches.

Les soins palliatifs cherchent à éviter les 

investigations, les traitements déraisonnables et se 

refusent à provoquer intentionnellement la mort.

CADRE RÉGLEMENTAIRE :

Loi 9 juin 1999
« accès pour tous aux soins palliatifs »

Loi Léonetti 2005 et Loi Léonetti - Claeys 2016 
« loi relative aux droits des malades et à la fin de la vie ».

QUELLES SONT LES 
MISSIONS DE L’EMASP ?

- Aider à une prise en charge globale en se mettant à 

l’écoute du projet de vie du patient et en réfléchissant 

avec lui et l’équipe référente au projet de soins le plus 

adapté pour lui. 

- Proposer des conseils thérapeutiques et techniques 

pour la prise en charge des douleurs rebelles et des 

symptômes d’inconfort de la fin de vie. 

- Écouter, soutenir et accompagner les patients et 

leur famille en relais des équipes soignantes. 

- Écouter et soutenir les équipes soignantes 

confrontées à la maladie grave, aider à la réflexion des 

soignants sur les enjeux éthiques de leurs décisions 

thérapeutiques. 

- Favoriser le retour ou le maintien à domicile dans les 

meilleures conditions selon les désirs du patient et de 

ses proches. 

- Prévenir les complications du deuil.

L’ ÉQUIPE
MOBILE


